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Autres opérations

Fusions et scissions



 
 
 

L’OREAL 
 

S.A. au capital de 112 324 548,80 euros 
Siège social : 14, rue Royale – 75008 Paris 

632 012 100 R.C.S. Paris 
(Société absorbante) 

 
 

Cosmétique Active France 
 

S.A.S. au capital de 24 180 euros 
Siège social : 30, rue d’Alsace – 92300 Levallois-Perret 

325 202 711 RCS Nanterre 
(Société absorbée) 

 
 

Avis relatif au projet commun de fusion nationale 
 
 
Evaluation de l’actif et du passif dont la transmission à la société absorbante est 
prévue : 

 
Actif 130 459 468.91 €  
Passif 93 789 149.22 € 
Actif net apporté 36 670 319.69 €  
 
Rapport d’échange des droits sociaux : La Société absorbante étant propriétaire de la 
totalité des actions composant le capital de la Société absorbée, il n’y a pas lieu à augmenter 
son capital, ni à établir de rapport d’échange (régime simplifié de l’article L. 236-11 du Code 
de commerce). 
 
Prime de fusion : non applicable 
 
Date du projet commun de fusion : 22 octobre 2019 

 
Date et lieu de dépôt du projet au RCS au titre de chaque société participante : le 24 
octobre 2019 auprès du greffe du tribunal de commerce de PARIS au titre de la Société 
absorbante et le 25 octobre 2019 auprès du greffe du tribunal de commerce de NANTERRE 
au titre de la Société absorbée. 
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